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Saintes Nunilon et Alodie 
décapitées en 851 

 
22 octobre 

 
Mes amis, les circonstances concernant la vie et la mort de ces deux 

martyres étant particulièrement complexes, quelques rappels historiques 
préliminaires sont absolument nécessaires.  

 
 

Roderic, fils de Théodefrède duc de Cordoue était le duc de Bétique, 

l'ancienne Andalousie. Au début de l'année 710, il renversa, à Tolède, le 
roi des Goths, Wittiza  et prit sa place. Le comte Julien, seigneur de Ceuta 

et vassal de Roderic, voulant se venger de Roderic qui avait déshonoré sa 
fille, invita les Maures, ou Sarrazins d'Afrique à passer en Espagne. 

Mousa, gouverneur des Sarrazins d'Afrique, avec le consentement du 
calife Miramolin, envoya, sous la conduite du général Tarif, douze mille 

hommes qui s'emparèrent du Mont Calpé et de la ville Hiéraclée, c'est-à-
dire Gibraltar. Les Espagnols furent défaits et l'Andalousie conquise. Quant 

au duc Roderic, il mourut en 711, à Cadix, en Andalousie. Au bout de trois 
ans, les Sarrazins étaient les maîtres du sud de l'Espagne. 

 
Les Sarrazins, se conduisirent avec beaucoup de cruauté. Ils combattirent 

également souvent dans le midi de la France d'où ils furent repoussés par 
Charles-Martel en 732. Entre temps, en 719, Abdéramène, qui s'était 

affranchi de la dépendance des sultans d’Égypte, prit le titre de roi, et fixa 

sa cour à Cordoue. Quand la paix fut revenue, les princes Sarrazins 
tolérèrent les chrétiens dans leurs états. Mais, au 9ème siècle, les 

persécutions contre le christianisme recommencèrent. Une multitude 
innombrable de martyrs scellèrent leur foi par l’effusion de leur sang. Les 

plus célèbres sont Nunilon et Alodie. 
 

Nous arrivons enfin à nos deux martyres Nunilon et Alodie. Ces deux 
jeunes filles, de famille noble, étaient nées d’un mariage mixte : un père 

musulman et une mère chrétienne. Malheureusement, le père musulman 
qui avait laissé sa femme libre d'enseigner le christianisme à ses filles 

mourut rapidement. Sa femme, veuve se remaria avec un autre 
musulman, qui ne supporta pas la foi de ses deux belles-filles. En effet, 

musulman fidèle, cet homme, d'un rang social élevé, obéissait à la loi 
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islamique qui oblige les enfants de musulmans à adopter la religion 
paternelle, sous peine de mort. De plus, en 851, l'émir de Cordoue, Abd 

al-Rahman II fit publier un décret interdisant la pratique du Christianisme. 
Le beau-père s'appuya sur ce décret pour forcer ses belles-filles à 

apostasier, mais rien n'y fit.   
 

Bientôt, le beau-Père de Nunilon et d'Alodie voulut les marier. Elles 

refusèrent car elles s'étaient données à Jésus-Christ, leur Seigneur, et 
avaient décidé de Le servir dans la virginité. Bientôt elles purent aller se 

réfugier chez une tante qui était une chrétienne fervente. Elles suivirent 
alors librement les exigences de leur religion chrétienne. Enfin, Nunilon et 

Alodie étaient heureuses. Mais cela ne dura pas longtemps… 
 

Nos deux jeunes filles vivaient, pense-t-on, près de Castro-Viejo, sur les 
frontières de la Navarre. Cette ville était sous la domination des Sarrasins. 

Or, Abd al-Rahman II, l'émir de Cordoue, fit publier un décret contre les 
chrétiens, décret qui prévoyait que les enfants nés d’un parent musulman 

et professant la foi chrétienne devaient apostasier ou mourir.  
 

Nunillon et Alodie, très connues en raison de leur naissance, de leur 
ferveur et de leur zèle, furent arrêtées les premières et emprisonnées 

dans des cachots séparés. Puis, elles furent conduites devant le juge. On 

commença par les intimider avec des menaces, mais compte tenu de leur 
résistance, on voulut les séduire. Tous les moyens mis en œuvre pour 

faire apostasier ces deux chrétiennes furent inutiles. Enfin, les bourreaux 
déclarèrent aux juges que rien ne pourraient les faire renoncer à leur 

religion. Nunilon et Alodie furent donc condamnées à être décapitées dans 
la prison de Huesca où elles étaient enfermées. La sentence fut exécutée, 

publiquement, le 22 octobre 851. On les enterra sur le lieu même, et leurs 
corps fut gardés par des sentinelles afin que les chrétiens ne puissent 

venir les prendre et les ensevelir. 

Ce n’est qu’en 880 que les chrétiens purent récupérer les saintes reliques 

et les porter au monastère de Saint-Sauveur à Leyre, en Navarre. Nunilon 
et Alodie sont fêtées le 22 octobre.  

 


